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Conditions Générales de Vente de 
INSTADRIVE SARL 

Édité le 16.01.2024 

 

1. Parties contractantes 

1.1 Les parties contractantes sont INSTADRIVE SARL 
("INSTADRIVE") et les locataires ("client") [Pour 
faciliter la lecture, la différenciation entre les 
genres, comme par exemple client/cliente, n'est pas 
utilisée et le masculin générique est 
systématiquement employé. Par souci d'égalité de 
traitement, ces désignations doivent être 
considérées comme non genrées.]). Les clients sont 
ici soit des consommateurs soit des entrepreneurs. 
Les personnes morales de droit public sont toujours 
considérées comme des entrepreneurs. 

1.2 Les services d'INSTADRIVE peuvent être associés 
ou coordonnés à des prestations d'autres 
partenaires (par exemple des garages, etc.) 
("partenaires"). Ces prestations sont fournies 
directement au client par le partenaire et le 
partenaire est seul responsable de la bonne 
exécution de ses prestations, que ces dernières 
aient été sollicitées directement par le client auprès 
du partenaire ou qu'elles aient été fournies au client 
sur la base de contrats cadres conclus entre 
INSTADRIVE et le partenaire. En ce qui concerne les 
prestations du partenaire, les conditions indiquées 
par ce dernier ou les conditions du contrat cadre 
prévalent. INSTADRIVE ne conclura pas de contrats 
avec des tiers (par exemple des partenaires et des 
fournisseurs) au nom du client. 

2. Domaine d'application 

2.1 Les présentes conditions générales de vente 
("CGV") s'appliquent aux actes juridiques entre 
INSTADRIVE et le client. La version en vigueur au 
moment de la conclusion du contrat fait foi. 

2.2 Les bases contractuelles de la relation 
commerciale entre INSTADRIVE et le client sont (i) le 
contrat de location conclu entre le client et 
INSTADRIVE ("contrat de location"), (ii) la 
description actuelle des prestations ("description 
des prestations") ainsi que (iii) les présentes CGV. En 
cas de contradiction ou de divergence, les éléments 
contractuels susmentionnés s'appliquent dans 
l'ordre indiqué ci-dessus. 

2.3 Ces CGV peuvent également expliquer ou définir 
plus précisément certains produits et services, 

même si ceux-ci ne sont pas mis à la disposition du 
client dans le cadre de sa relation contractuelle. Le 
contrat de location et la description des prestations 
indiquent en détail quels produits et services sont 
mis à la disposition du client ou fournis. Sauf accord 
contraire, le client n'a aucun droit sur les produits et 
services non mentionnés dans le contrat de location 
ou dans la description des prestations. 

2.4 En signant le contrat de location, le client 
accepte les présentes CGV. L'acceptation du contrat 
de location (contre-signature) par INSTADRIVE 
(confirmation de commande) constitue la 
conclusion du contrat. Les présentes CGV restent 
applicables aux modifications du contrat effectuées 
après la conclusion du contrat. 

2.5 INSTADRIVE fournit ses prestations 
exclusivement sur la base des présentes CGV. Les 
conditions générales de vente du client ne sont pas 
applicables. 

3. Durée du contrat, prise en charge du 
véhicule et immatriculation du véhicule 

3.1 Le contrat est valable dès la contre-signature du 
contrat de location par INSTADRIVE. Les obligations 
contractuelles s'appliquent donc pour la durée 
stipulée dans le contrat. Sont notamment 
considérées comme des obligations contractuelles 
les prestations via lesquelles INSTADRIVE fournit 
continuellement des services au client (p. ex. voiture 
électrique tout compris, etc.). 

3.2 La durée de location définie dans le contrat de 
location (p. ex. 48 mois) commence le jour de la 
remise du véhicule au client. 

3.3 Si le client refuse, pour quelque raison que ce 
soit, de prendre possession du véhicule, l'existence 
du contrat ainsi que les obligations qui en découlent 
ne sont en principe pas affectées. Un défaut 
important du véhicule autorise le client à refuser sa 
prise en charge. Dans un tel cas, la mensualité n'est 
due qu'à partir de la remise en bonne et due forme 
d'un véhicule de remplacement de même valeur ou 
à partir de la réparation complète du défaut. 
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3.4 Le client prend connaissance du fait que 
l'immatriculation du véhicule est effectuée au lieu 
d'établissement d'INSTADRIVE. 

3.5 Le contrat prend fin automatiquement à l'issue 
de la période de location définie dans le contrat, 
sans qu'une résiliation ne soit nécessaire. 

3.6 Si le client souhaite continuer à utiliser le 
véhicule au-delà de la fin du contrat, il doit en 
informer INSTADRIVE par écrit (e-mail 
[office@insta-drive.com] ou courrier) au plus tard 3 
mois avant la fin du contrat. Un nouveau contrat de 
location sera alors conclu entre les parties pour la 
durée du nouveau cycle de location. 

3.7 Le client prend connaissance du fait qu'il n'est 
pas propriétaire du véhicule et qu'il ne le devient 
pas pendant toute la durée du contrat. Le client 
dispose uniquement du véhicule pour l'utiliser en 
échange de la mensualité convenue dans le contrat 
de location. Le certificat d'immatriculation est mis à 
la disposition du client, qui doit toujours l'avoir sur 
lui conformément à la loi sur la circulation routière. 

4. Résiliation du contrat 

4.1 Le client peut résilier le contrat sans frais jusqu'à 
30 jours avant la date de livraison prévue (date de 
signature INSTADRIVE plus délai de livraison, hors 
délai de traitement). En cas de livraison anticipée, la 
nouvelle date de livraison remplace la date de 
livraison prévue. En cas de retard de livraison, la 
date de livraison initialement prévue reste la date de 
référence. 

4.2 Si le client est professionnel et conclut des 
contrats pour plusieurs véhicules à la fois, il n'est pas 
possible de résilier le contrat comme décrit au point 
4.1. 

4.3 Si le client ne prend pas possession du véhicule 
pour des raisons qui lui sont imputables, 
INSTADRIVE peut résilier le contrat en fixant un délai 
supplémentaire par écrit de 14 jours et exiger 
l'indemnisation du préjudice subi. 

4.4 Si une date de livraison a été convenue et que le 
véhicule n'est pas mis à disposition dans les délais, 
le client ne peut résilier le contrat qu'en fixant un 
délai supplémentaire raisonnable. Ce délai 
commence à courir à partir de la réception par 
INSTADRIVE d'une mise en demeure sous forme 
écrite (e-mail [office@insta-drive.com] ou courrier) 
et est de 30 jours. Le client ne peut réclamer des 
dommages et intérêts, qu'il s'agisse de la résiliation 
ou de l'exécution du contrat, qu'en cas de faute 
intentionnelle ou de négligence grave de la part 
d'INSTADRIVE. En cas de négligence légère, la 
responsabilité d'INSTADRIVE est exclue. La 
responsabilité se limite aux dommages 

caractéristiques prévisibles du contrat. En outre, les 
dommages indirects et les dommages consécutifs 
résultant de défauts dans le service 
contractuellement dû ne peuvent être indemnisés 
que si de tels dommages sont typiquement 
prévisibles lorsque le service contractuellement dû 
est utilisé comme prévu. L'exclusion de 
responsabilité ne s'applique pas en cas de prise en 
charge d'une garantie explicite par INSTADRIVE ou 
pour les demandes de dommages et intérêts en 
raison d'une atteinte à la vie, au corps ou à la santé. 
En outre, INSTADRIVE n'est pas responsable des cas 
fortuits. 

4.5 Toute résiliation conformément aux dispositions 
ci-dessus doit être notifiée par écrit (e-mail 
[office@insta-drive.com] ou courrier). Cette 
notification doit être envoyée via l'un des moyens 
de contact mis à disposition par INSTADRIVE 
(courrier à la succursale, e-mail à office@insta-
drive.com). Le client est seul responsable de la 
bonne réception de la notification par INSTADRIVE 
et de son attribution. Il doit s'assurer auprès 
d'INSTADRIVE que les adresses d'INSTADRIVE sont 
toujours actuelles. INSTADRIVE n'est en outre pas 
responsable d'éventuels problèmes techniques de 
transmission ou de perte accidentelle. 

5. Étendue des prestations, exécution 
de la commande et obligation de 
coopération du client 
5.1 Le contenu et l'étendue des prestations à fournir 
par INSTADRIVE au client sont déterminés par le 
contrat de location signé par INSTADRIVE ainsi que 
par la description des prestations et les conditions 
de vente. Dans ce contexte, le point 2.2 s'applique. 
Toute modification ultérieure de l'étendue des 
prestations doit faire l'objet d'un accord écrit. Les 
extensions de l'étendue des prestations qui 
surviennent pendant la durée du contrat et qui sont 
gratuites pour le client ne nécessitent pas de forme 
particulière. 

5.2 Le client doit fournir immédiatement à 
INSTADRIVE toutes les informations et tous les 
documents nécessaires à la réalisation de la 
prestation (notamment coordonnées, copie du 
permis de conduire en cours de validité, copie du 
passeport/carte d'identité, données bancaires ainsi 
que les documents permettant d’établir la 
solvabilité). 

5.3 Le client informera INSTADRIVE de toutes les 
modifications qui ont une importance pour 
l'exécution de la commande, même si ces 
circonstances ne sont connues qu'au cours de 
l'exécution de la commande. Le client supporte les 
frais engendrés par la charge de travail 

mailto:office@insta-drive.com
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supplémentaire ou le retard dans l'exécution causés 
par des informations incorrectes, incomplètes ou 
modifiées ultérieurement par INSTADRIVE. 

6. Publicité sur le véhicule 

6.1 Le client peut apposer sur le véhicule sa propre 
publicité (autocollant uniquement), qui indique que 
le véhicule est utilisé pour son propre compte. Lors 
de la restitution du véhicule, le client doit retirer 
l'autocollant à ses frais et sans laisser de traces. Si le 
client ne retire pas l'autocollant lors de la restitution 
du véhicule, INSTADRIVE fera retirer l'autocollant 
aux frais du client. 

6.2 Le client accepte qu'INSTADRIVE puisse apposer 
sa propre publicité (autocollant) sur le véhicule afin 
de faire connaître à d'autres clients potentiels 
l'alternative proposée à l'achat d'un véhicule et 
donc le concept de mobilité durable. INSTADRIVE 
apposera à cet effet un autocollant de 10 cm de haut 
"powered by INSTADRIVE" sur la partie inférieure 
des deux portes arrières. Le client prend note du fait 
que cette publicité permet de bénéficier de 
mensualités plus attractives pour l'utilisation du 
véhicule. Si le client appose sa propre publicité/son 
propre autocollant sur le véhicule, celui-ci ne doit 
pas recouvrir l'autocollant d'INSTADRIVE ou avoir 
une influence négative. 

6.3 Si l'autocollant "powered by INSTADRIVE" ou 
des parties de celui-ci manquent, cet autocollant est 
mis gratuitement à la disposition du client et ce 
dernier doit l'apposer sur le véhicule. Le client est 
tenu de vérifier régulièrement l'état de l'autocollant 
"powered by INSTADRIVE". S'il a connaissance d'un 
décollement ou d'un détachement partiel ou total 
de l'autocollant, le client est tenu de le signaler 
immédiatement à INSTADRIVE. En cas d'omission, 
les conséquences du point 6.4 s'appliquent. 

6.4 Si le client utilise le véhicule sans l'autocollant 
"powered by INSTADRIVE" sans avoir souscrit ni 
payé l'option supplémentaire "Suppression de 
l'autocollant“, alors le client a automatiquement 
souscrit l'option supplémentaire "Suppression de 
l'autocollant" dans son contrat. INSTADRIVE 
facturera au client l'option "Suppression de 
l'autocollant" dans la facture finale, à raison de 
25 €/mois pour la durée du contrat. 

7. Prestations de tiers et mandataires 

7.1 INSTADRIVE a le droit, à son entière discrétion, 
d'exécuter elle-même les prestations qu'elle prend 
en charge ou de faire appel à des tiers pour la 
fourniture des prestations. INSTADRIVE ne conclut 
toutefois pas de contrats avec des tiers (par exemple 
des partenaires et des fournisseurs) au nom du 
client. 

8. Dates, délais et retards 

8.1 INSTADRIVE s'efforce de respecter les délais et 
dates convenus. Un non-respect mineur des délais 
et dates ne donne pas le droit au client de faire 
valoir des pénalités de retard. En outre, le client doit 
donner à INSTADRIVE la possibilité de remplir son 
obligation contractuelle en lui fixant un délai 
supplémentaire raisonnable. Ce délai commence à 
courir à partir de la réception par INSTADRIVE d'une 
mise en demeure sous forme écrite (e-mail 
[office@insta-drive.com] ou courrier) et est de 30 
jours. 

8.2 Après expiration infructueuse du délai 
supplémentaire, le client peut résilier le contrat. 
L'obligation de verser des dommages et intérêts au 
titre du retard n'existe qu'en cas de faute 
intentionnelle ou de négligence grave 
d'INSTADRIVE. 

8.3 Des événements inévitables ou imprévisibles, 
mais aussi des retards des partenaires d'INSTADRIVE 
(dans le cas particulier où le fournisseur du véhicule 
ne livre pas le véhicule à la date de livraison 
convenue ou ne le livre qu'en mauvais état) libèrent 
en tout cas INSTADRIVE du respect des délais et des 
dates convenus. Dans ces cas, INSTADRIVE s'engage 
à informer immédiatement le client d'un retard 
prévisible. Si le client est en retard dans ses 
obligations nécessaires à l'exécution des prestations 
(p. ex. mise à disposition de données et 
d'informations), les délais et dates éventuellement 
convenus sont reportés au moins dans la mesure du 
retard du client. Les dispositions relatives à la 
fixation d'un délai supplémentaire conformément 
au point 8.1 s'appliquent également dans ce cas. 

9. Kilométrage supplémentaire 

9.1 Le client s'engage par le contrat de location à ne 
pas dépasser un kilométrage annuel qui constitue la 
base de calcul des mensualités de location. Le client 
est conscient qu'un kilométrage supplémentaire a 
un impact direct sur la valeur du véhicule et donc 
sur les frais de location mensuels. 

9.2 Lors de la restitution du véhicule, un contrôle du 
kilométrage parcouru par le client sera effectué. 
Tout kilométrage supplémentaire par rapport au 
kilométrage convenu sera facturé au client à raison 
de 0,20 € par kilomètre. 

9.3 Si le kilométrage supplémentaire est inférieur 
ou égal à 10%, aucun kilométrage supplémentaire 
n'est facturé - par exemple, le véhicule peut 
parcourir 2 000 kilomètres supplémentaires par an 
pour un kilométrage contractuel de 20 000 
kilomètres sans frais supplémentaires. 
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10. Paiements et échéances 

10.1 La fourniture des services par INSTADRIVE 
s'effectue à titre onéreux conformément aux prix en 
vigueur au moment de la conclusion du contrat, 
auxquels le client donne son accord en signant le 
contrat de location. 

10.2 Le client accepte en outre d'établir un mandat 
de prélèvement SEPA en faveur d'INSTADRIVE pour 
le traitement automatisé de ses paiements. Si la 
banque du client n'honore pas le prélèvement SEPA 
parce que le compte du client ne présente pas le 
solde suffisant ou si le client demande un 
remboursement alors qu'INSTADRIVE a encaissé le 
montant de la facture conformément au contrat, le 
client doit supporter tous les frais qui en découlent, 
notamment les frais de traitement facturés par la 
banque. 

10.3 La facturation des prestations ponctuelles 
d'INSTADRIVE sont facturées à la livraison (par ex. 
achat d'accessoires, etc.). La mensualité est due par 
anticipation le premier jour de chaque mois et est 
prélevée par INSTADRIVE au moyen d'un mandat de 
prélèvement SEPA le 5e jour ouvrable. 

10.4 Pour chacun des prélèvements effectués dans 
le cadre du contrat, le client se voit adresser au 
préalable une facture/une notification/une 
information concernant le montant à payer et la 
date de prélèvement. En cas de prélèvements 
réguliers d'un même montant, le client accepte de 
recevoir une meme 
facture/notification/information (par exemple, une 
facture permanente). Si l'échéance d'un montant à 
payer par le client conformément au présent contrat 
ne tombe pas un jour ouvrable bancaire, l'échéance 
est reportée au premier jour ouvrable suivant. 

10.5 Les factures peuvent être envoyées au client 
par voie postale ou électronique, les deux méthodes 
étant considérées comme équivalentes. Le client est 
responsable d'informer immédiatement 
INSTADRIVE de toute modification de ses 
coordonnées postales ou électroniques. Si le client 
omet d'en informer INSTADRIVE, la facture est 
considérée comme envoyée, même si les 
coordonnées indiquées ne sont plus actuelles. 

10.6 Les factures sont dues sans déduction à partir 
de la date de facturation, qui correspond à la date 
d'échéance selon l'article 10.3. INSTADRIVE est en 
droit de réduire les délais de paiement accordés et 
d'exiger le paiement de toutes les créances si le 
client est en retard dans le paiement d'une 
mensualité due. Les paiements ne sont considérés 
comme effectués que lorsque le montant est 
définitivement disponible sur le compte 
d'INSTADRIVE. INSTADRIVE a le droit, en dépit de la 

volonté contraire du client, d'utiliser les paiements 
pour régler les postes de facturation les plus 
anciens, majorés des intérêts de retard et des frais 
accumulés sur ceux-ci, et ce dans l'ordre suivant : 
frais, intérêts, montant principal. 

10.7 En cas de non-paiement de la prestation dans 
les délais impartis, malgré une mise en demeure 
écrite et un délai supplémentaire de 30 jours, 
INSTADRIVE est en droit de résilier sans préavis tous 
les contrats en cours. Indépendamment de la 
résiliation, INSTADRIVE est en droit de suspendre 
ses services jusqu'au paiement intégral de la 
redevance convenue ou de ne pas fournir les 
services convenus. 

10.8 En cas de retard, le client est tenu de 
rembourser les frais de rappel occasionnés à 
INSTADRIVE à hauteur de 20 € chacun. 

10.9 Le client s'engage à supporter tous les frais et 
dépenses liés au recouvrement de la créance, 
notamment les frais de recouvrement ou autres 
frais nécessaires à une poursuite judiciaire. 

10.10 INSTADRIVE se réserve le droit de transmettre 
les créances impayées à des agences de 
recouvrement, le cas échéant. 

10.11 Si le véhicule est partiellement 
temporairement ou totalement inutilisable, ou si le 
client ne l'utilise pas pour d'autres raisons, 
l'obligation du client de payer les mensualités est 
maintenue, sauf si INSTADRIVE est responsable de 
cette circonstance. 

11. Avance de location (apport) 
11.1 L'avance de location (apport) convenue dans le 
contrat doit être versée par le client au plus tard lors 
de la remise du véhicule. L'avance de loyer versée 
par le client a déjà été prise en compte dans le calcul 
de la mensualité dans la mesure où elle est répartie 
sans intérêt sur la durée du contrat. L'avance sur 
loyer n’est pas remboursée en cas de résiliation d'un 
contrat à durée déterminée, sauf si le client a le droit 
de résilier le contrat prématurément sans être 
obligé de compenser la durée restante du contrat. 

12. Assurance 

12.1 INSTADRIVE souscrit un paquet d'assurance 
complet pour ses véhicules afin de protéger le client 
et le véhicule. Ce paquet d'assurance comprend 
l'assurance responsabilité civile,  l'assurance tous 
risques et la garantie conducteur.  

12.2 L’assurance responsabilité civile : intervient 
lorsque l'assuré est victime de dommages corporels, 
matériels ou financiers causés par un tiers lors de 
l'utilisation du véhicule assuré et que ces 
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prétentions sont fondées sur des dispositions 
légales en matière de responsabilité civile ; règle les 
dommages justifiés et défend contre les dommages 
injustifiés. Le montant assuré peut atteindre 100 
millions d'euros. 

12.3 L’assurance tous risques : la couverture de 
l'assurance s'applique en cas de détérioration, de 
destruction, de dommage total ou de perte du 
véhicule, y compris de ses pièces et accessoires 
coassurés. La franchise s'élève à 1 000 €, sauf si 
l'option supplémentaire payante "réduction de 
moitié de la franchise" a été souscrite. À chaque 
sinistre causé par l'assuré, la franchise augmente de 
250 €, sauf si le montant du sinistre est inférieur à la 
franchise. 

12.4 Garantie du conducteur : Chaque conducteur 
autorisé est assuré contre les dommages corporels 
subis en cas d'accident de la circulation, d'incendie, 
d'explosion ou d'événement naturel dans lequel le 
véhicule assuré est impliqué. Le montant assuré 
s'élève jusqu'à 250 000 €, avec une franchise de 
15%. 

12.5 La couverture générale est valable en France 
métropolitaine, dans les autres États membres de 
l'UE, dans les États du Vatican, à Saint-Marin, à 
Monaco, au Liechtenstein, en Andorre, dans les pays 
où la carte internationale d'assurance automobile 
(carte verte) est valable, en Guadeloupe, en Guyane 
française, à La Réunion, en Martinique, à Mayotte, 
en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à 
Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Saint-Pierre-et-
Miquelon et à Wallis-et-Futuna pour les séjours de 
moins de trois mois. La responsabilité civile pour 
préjudice écologique s'applique uniquement en 
France métropolitaine, dans les départements 
d'outre-mer, les collectivités territoriales de Saint-
Barthélémy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-
Miquelon, les îles Wallis et Futuna et les Terres 
australes et antarctiques françaises. Les attentats et 
actes de terrorisme ne sont couverts que sur le 
territoire national. L'assurance contre les 
catastrophes naturelles ne s'applique qu'en France 
métropolitaine, en Guadeloupe, en Guyane 
française, à La Réunion, en Martinique, à Mayotte, à 
Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Saint-Pierre et 
Miquelon et dans les îles Wallis et Futuna. 

12.6 Seuls les conducteurs autorisés peuvent 
conduire le véhicule. Les conducteurs autorisés sont 
le client et les personnes appartenant au même 
foyer fiscal. Si le client est un professionnel, ses 
employés ou les personnes autorisées par le 
professionnel sont considérés comme des 
conducteurs autorisés. S'il s'agit en plus d'un 
véhicule de fonction, les personnes vivant sous le 
même toit fiscal que le collaborateur peuvent 

également conduire le véhicule. Les conducteurs 
autorisés doivent être âgés d'au moins 18 ans et 
être en possession d'un permis de conduire 
européen ou international en cours de validité 
depuis au moins trois ans. 

12.7 Ne sont pas couverts (a) le transport de 
marchandises et de personnes, les services de 
messagerie ou de livraison, (b) les services de taxi et 
de covoiturage, (c) les services d'ambulance ou de 
transport de malades, (d) l'utilisation comme 
voiture d'auto-école, (e) les événements survenant 
sur la piste d'un aéroport, (f) les événements 
résultant de l'approvisionnement de la restauration 
rapide, (g) toute forme de sous-location, (h) les 
événements résultant de la conduite sur des routes 
qui ne sont pas destinées aux véhicules terrestres à 
moteur et (i) la conduite accompagnée ou 
supervisée. 

12.8 L'assurance ne couvre pas les dommages, (a) 
résultant d'un défaut d'entretien, d'usure ou d'un 
vice du véhicule connu de l'assuré, (b) survenant 
lors de compétitions sportives (courses) ou 
d'entraînements à ces compétitions nécessitant une 
autorisation administrative lorsque l'assuré y 
participe en tant que concurrent, organisateur ou 
préposé de l'une de ces entreprises, (c) qui 
surviennent lorsque le conducteur du véhicule 
assuré n'a pas l'âge requis ou n'est pas titulaire d'un 
permis de conduire valide (ni suspendu, ni expiré, ni 
annulé, ni invalidé) au moment du sinistre, (d) qui 
sont causés ou aggravés par le transport de matières 
inflammables, explosives, corrosives ou 
inflammables dans le véhicule assuré.  

12.9 Ne sont pas couverts les sinistres survenus 
lorsque le conducteur est en état d'ivresse ou sous 
l'influence de drogues ou de stupéfiants non 
prescrits par une autorité médicale compétente et 
susceptibles de faire l'objet de sanctions pénales, ou 
lorsque le conducteur a refusé de se soumettre à un 
contrôle destiné à établir la preuve de ces états, sauf 
s'il est établi que le sinistre n'a aucun lien avec l'un 
de ces états. 

12.10 Quelles que soient les garanties choisies, 
conformément à la loi ou en raison de la nature des 
événements concernés, nous ne garantissons jamais 
: (1) Les dommages résultant d’un fait intentionnel 
de votre part ou de celle du conducteur (sous 
réserve des dispositions de l’article L121-2 du Code 
des assurances, pour la garantie de la Responsabilité 
civile). (2) Les amendes et les frais s’y rapportant. (3) 
Les dommages causés par la guerre civile ou 
étrangère. (4) Les dommages ou l’aggravation des 
dommages causés par : des armes ou engins 
destinés à exploser par modification de structure du 
noyau de l’atome, tout combustible nucléaire, 
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produit ou déchet radioactif, ou par toute autre 
source de rayonnements ionisants si les dommages 
ou l’aggravation des dommages : (a) frappent 
directement une installation nucléaire ; (b) ou 
engagent la responsabilité exclusive d’un exploitant 
d’installation nucléaire ; (c) ou trouvent leur origine 
dans la fourniture de biens ou de services 
concernant une installation nucléaire ; (d) toute 
source de rayonnements ionisants destinée à être 
utilisée hors d’une installation nucléaire à des fins 
industrielles, commerciales, agricoles, scientifiques 
ou médicales. Toutefois, cette dernière disposition 
ne s’applique pas aux dommages ou aggravations de 
dommages causés par des sources de 
rayonnements ionisants (radionucléides ou 
appareils générateurs de rayons X) utilisées ou 
destinées à être utilisées en France, hors d’une 
installation nucléaire, à des fins industrielles ou 
médicales, lorsque l’activité nucléaire : (I) met en 
œuvre des substances radioactives n’entraînant pas 
un régime d’autorisation dans le cadre de la 
nomenclature des Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement (article R 511-9 du 
Code de l’environnement) ; (II) ne relève pas d’un 
régime d’autorisation au titre de la réglementation 
relative à la Prévention des risques sanitaires liés à 
l’environnement et au travail (article R-1333-23 du 
Code de la santé publique). Cette exclusion ne 
s’applique pas aux dommages résultant d’un 
attentat ou d’un acte de terrorisme, tels que définis 
aux articles 421-1 et 421-2 du Code pénal 
conformément à l’article L126-2 du Code des 
assurances, couverts au titre de la garantie 
Attentats. (5) Les dommages survenus lorsque, au 
moment du sinistre, le conducteur du véhicule 
garanti n’a pas l’âge requis ou ne possède pas de 
permis de conduire en état de validité (ni suspendu, 
ni périmé, ni annulé, ni invalidé). Cette exclusion ne 
peut être opposée : (a) au conducteur détenteur 
d’un permis de conduire qui nous a été déclaré à la 
souscription ou au renouvellement du contrat : (I) 
lorsque ce permis est sans validité pour des raisons 
tenant au lieu ou à la durée de résidence de son 
titulaire (permis étranger), (II) ou lorsque les 
conditions restrictives d’utilisation, autres que 
celles relatives aux catégories de véhicules portées 
sur le permis, n’ont pas été respectées (comme le 
port de verres correcteurs), (b) en cas de vol, de 
violence ou d’utilisation à votre insu par votre 
enfant mineur (voir les dispositions du paragraphe 
1.2.2.), (c) lorsque, en votre qualité de commettant 
: (I) vous êtes trompé par la production de titres faux 
ou falsifiés, sous réserve que ceuxci aient présenté 
l’apparence de l’authenticité, 70 (II) vous ignorez 
que le permis de votre préposé a fait l’objet d’une 
annulation, d’une suspension, d’une restriction de 
validité ou d’un changement de catégorie par 
décision judiciaire ou préfectorale et que ces 

mesures ne vous ont pas été notifiées, sous réserve 
que la date du retrait effectif ou de la rectification 
matérielle du permis par les Autorités soit 
postérieure à la date d’embauche. La garantie est 
accordée pour une durée maximum de 3 mois à 
compter de la date du retrait effectif ou de la 
rectification matérielle du permis. (6) Les 
dommages survenus au cours d’épreuves, courses 
ou compétitions sportives (ou leurs essais) soumises 
à l’autorisation des Pouvoirs Publics si vous y 
participez en qualité de concurrent ou de préposé 
de l’un d’eux. (Cette exclusion ne vous dispense pas 
de l’obligation d’assurance, il vous faudra donc 
souscrire un autre contrat que celui-ci). Les rallyes 
de régularité et les concentrations touristiques ne 
sont pas concernés par cette exclusion. Nous ne 
garantissons pas, sauf mention aux Dispositions 
particulières et cotisation supplémentaire : (7) Les 
dommages provoqués ou aggravés par le transport 
dans le véhicule garanti de matières inflammables, 
explosives, corrosives ou comburantes. Sont 
cependant tolérés, les transports d’huiles, 
d’essences minérales ou produits similaires ne 
dépassant pas 500 kg ou 600 litres (y compris 
l’approvisionnement nécessaire au moteur), ou de 
gaz dans la limite de 70 kg. En ce qui concerne les 
véhicules de plus de 3,5 T, la tolérance pour 
l’approvisionnement en carburant liquide ou gazeux 
nécessaire au moteur, est portée à 1500 litres sauf 
dérogation aux Dispositions particulières. (8) 
Sanctions, restrictions ou prohibitions : (a) les biens 
et/ou les activités assurés lorsqu’une interdiction de 
fournir un contrat ou un service d’assurance 
s’impose à l’assureur du fait de sanction, restriction 
ou prohibition prévues par les conventions, lois ou 
règlements, y compris celles décidées par le Conseil 
de sécurité des Nations Unies, le Conseil de l’Union 
européenne, ou par tout autre droit national 
applicable, (b) les biens et/ou les activités assurés 
lorsque les biens et/ou les activités assurés sont 
soumis à une quelconque sanction, restriction, 
embargo total ou partiel ou prohibition prévues par 
les conventions, lois ou règlements, y compris celles 
décidées par le Conseil de sécurité des Nations 
Unies, le Conseil de l’Union européenne, ou par tout 
autre droit national applicable. Il est entendu que 
cette clause ne s’applique que dans le cas où le 
contrat d’assurance, les biens et/ou activités assurés 
entrent dans le champ d’application de la décision 
de sanction, restriction, embargo total ou partiel ou 
prohibition. 

12.11 Obligations du client en matière d'assurance : 
(a) Tout sinistre doit être déclaré à l'assurance dans 
un délai d'une semaine. (b) Si une autorité (par 
ex. par exemple la police) enquête sur le sinistre, il 
faut en informer immédiatement l'assurance, même 
si le sinistre est réglé par l'assuré lui-même ; (c) il 



CGV INSTADRIVE SARL (FR) 7/12 Édité le 16.01.2024 

faut faire tout ce qui est nécessaire pour clarifier le 
sinistre et pour fournir les prestations d'assurance ; 
(d) en cas de survenance d'un sinistre, il faut veiller, 
dans la mesure du possible, à éviter et à réduire le 
dommage. 

12.12 En cas de sinistre, INSTADRIVE doit toujours 
être informé par écrit du sinistre (e-mail à 
sinistre@insta-drive.com). 

12.13 Le client reconnaît qu'il doit en principe 
assumer lui-même tous les dommages qu'il a causé 
et qui ne sont pas couverts par l'assurance du 
véhicule ou qui ne sont pas payés/remboursés, et 
que ces frais lui seront facturés. 

13. Utilisation du véhicule 

13.1 Le client est tenu d'utiliser le véhicule avec soin 
et conformément aux usages, de respecter toutes 
les prescriptions liées à l'utilisation ou à la 
conservation du véhicule et de suivre les 
recommandations d'entretien, de maintenance et 
d'utilisation. Si INSTADRIVE ne transmet pas de 
recommandations particulières d'entretien, de 
maintenance et d'utilisation lors de la remise du 
véhicule, les recommandations d'entretien, de 
maintenance et d'utilisation du constructeur 
s'appliquent conformément au mode d'emploi du 
véhicule. Une utilisation du véhicule dépassant 
l'usage courant n'est pas autorisée en raison de 
l'usure accrue qui en résulte, en particulier une 
utilisation comme véhicule de remorquage si aucun 
dispositif d'attelage n'est autorisé sur le véhicule, à 
des fins d'auto-école de sport ou à des fins 
commerciales. 

13.2 Le client n'est pas autorisé à sous-louer le 
véhicule. Il est également interdit d'utiliser le 
véhicule pour le transport de personnes à titre 
onéreux. 

13.3 Si une utilisation abusive du véhicule est 
soupçonnée, INSTADRIVE peut exiger la visite et le 
contrôle du véhicule. Cette demande doit être 
satisfaite immédiatement en cas de danger 
imminent, sinon dans un délai raisonnable et non en 
temps inopportun. Le client est tenu de fournir 
toute l'assistance nécessaire. 

13.4 Le client est autorisé à se rendre 
temporairement à l'étranger avec le véhicule (voir 
point 12.1). L'utilisation du véhicule à l'étranger ne 
doit pas être liée à un changement 
d'immatriculation. Si, pour une raison quelconque, 
le client n'est pas en mesure de suivre les 
instructions reçues, il doit en informer 
immédiatement INSTADRIVE. Si le client enfreint des 
dispositions, il sera tenu de dédommager 
INSTADRIVE pour le préjudice qui en résulte. 

13.5 Le client prend connaissance du fait que le 
véhicule ne peut être conduit que par des personnes 
fiables disposant du permis de conduire requis. Il est 
précisé que le client assume l'entière responsabilité 
des éventuels conducteurs supplémentaires pour 
l'ensemble des obligations découlant du contrat de 
location et qu'il doit porter à leur connaissance les 
termes du contrat. 

13.6 Toute modification du compteur kilométrique 
est formellement interdite au client. Tout dommage 
au compteur kilométrique doit être signalé 
immédiatement à INSTADRIVE afin qu'il puisse être 
réparé dans les meilleurs délais. Toute manipulation 
intentionnelle peut faire l'objet d'une plainte de la 
part d'INSTADRIVE. En cas de présomption justifiée 
de manipulation intentionnelle, INSTADRIVE peut 
faire procéder à une expertise aux frais du client. 

13.7 Le client ne peut pas disposer juridiquement 
du véhicule. Il lui est donc notamment interdit de 
prêter, de louer, de donner en crédit-bail, de mettre 
en gage ou d'accorder toute autre forme de 
garantie, ainsi que de procéder à un échange total 
ou partiel. Une exception à cette règle n'est 
autorisée que si elle est mentionnée dans le contrat 
de location - dans ce cas, d'autres conditions 
d'assurance s'appliquent également. 

13.8 Le client reconnaît que le véhicule mis à sa 
disposition est un véhicule non-fumeur et qu'il est 
donc interdit de fumer dans le véhicule. Si le client 
ne respecte pas cette règle, INSTADRIVE peut faire 
valoir des droits à des dommages et intérêts (cf. 
point 19.6). 

14. Maintenance, entretien et 
réparations 

14.1 Afin de garantir la valeur du véhicule lors de sa 
restitution à INSTADRIVE, le véhicule doit être 
entretenu régulièrement. Le client s'engage à 
amener le véhicule chez un prestataire de service 
désigné par INSTADRIVE pour la prestation de 
service et à le confier au prestataire de service pour 
la durée de la prestation de service. INSTADRIVE 
s'efforcera à cet effet, dans le cadre de ses 
partenariats avec des prestataires de services, de 
choisir le prestataire de services le plus approprié et 
le plus proche possible du client. Le client n'a pas le 
droit de choisir le prestataire de services qu'il 
souhaite. INSTADRIVE effectuera ou fera effectuer à 
ses frais tous les services demandés par le 
constructeur. 

14.2 Le contrôle technique et la fiabilité du 
fonctionnement du véhicule doivent être contrôlées 
à intervalles réguliers. Le client s'engage à amener 
le véhicule pour le contrôle chez un prestataire de 
service désigné par INSTADRIVE et à le confier au 
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prestataire de service pour la durée du service. A cet 
effet, INSTADRIVE s'efforcera, dans le cadre de ses 
partenariats avec des prestataires de services, de 
choisir le prestataire de services le plus approprié et 
le plus proche possible du client. Le client n'a pas le 
droit de choisir le prestataire de services qu'il 
souhaite. INSTADRIVE effectuera ou fera effectuer 
les contrôles à ses propres frais. 

14.3 INSTADRIVE est en droit de prendre 
provisoirement à ses frais les mesures nécessaires 
pour éviter une incapacité d'utilisation technique ou 
économique du véhicule et d'en demander le 
remboursement au client, dans la mesure où le 
client - après expiration infructueuse d'un délai 
supplémentaire raisonnable fixé à cet effet par 
INSTADRIVE - ne prend pas lui-même les mesures 
auxquelles il est tenu en vertu du contrat ou ne les 
prend que de manière insuffisante. 

14.4 Les modifications, améliorations et 
installations dans le véhicule nécessitent l'accord 
préalable d'INSTADRIVE, sauf si elles sont mineures 
et habituelles dans la circulation, ne nécessitent pas 
d'autorisation administrative et ne représentent pas 
un danger pour la sécurité du véhicule. Toutes les 
modifications, installations et améliorations sont à 
la charge du client. Après la fin du contrat, le client 
peut être obligé par INSTADRIVE de remettre le 
véhicule dans son état initial à ses frais. Si le client 
ne le fait pas, les objets installés par le client dans le 
véhicule ou ajoutés à celui-ci deviennent la 
propriété d'INSTADRIVE sans remplacement. 
Nonobstant ce qui précède, INSTADRIVE peut faire 
procéder à la restauration de l'état initial aux frais 
du client. Dans ce cas, le client a le droit de réclamer 
les biens démontés dans les 30 jours. Sans 
communication écrite spécifique du client à 
INSTADRIVE dans ce délai, les biens démontés 
seront éliminés sans qu'INSTADRIVE ne doive 
indemniser le client. 

14.5 Pendant la durée du contrat, le client est tenu 
de respecter et de se conformer aux lois, règlements 
et dispositions administratives en vigueur 
concernant le véhicule. Le client est tenu 
d'indemniser et de dégager INSTADRIVE de toute 
responsabilité en cas de non-respect des obligations 
susmentionnées. 

14.6 Les périodes de maintenance, d'entretien et de 
réparation du véhicule et autres pannes pour 
lesquelles INSTADRIVE n'est pas responsable ne 
libèrent pas le client de l'obligation de régler la 
mensualité. Pour les opérations d'entretien, de 
maintenance et de réparation incombant à 
INSTADRIVE, le client dispose d'un véhicule de 
remplacement, à condition qu'il ait souscrit la 

Garantie Mobilité. Dans le cas contraire, il n'a pas 
droit à un véhicule de remplacement. 

14.7 Les coûts des consommables tels que les balais 
d'essuie-glace, le nettoyant pour vitres et le filtre à 
pollen sont à la charge du client. 

14.8 Les frais de remplacement des pièces d'usure 
sont pris en charge par INSTADRIVE dans la mesure 
où l'usure n'est pas due à une utilisation non 
conforme. Sont exclus le système de freinage, les 
pièces du châssis et la batterie 12V, car leur usure 
est déterminée de manière significative par le 
comportement de conduite personnel et l'utilisation 
spécifique. Pour les jrécentes occasions et les 
véhicules d'occasion, cette exception est complétée 
par une autre clause : Pendant la première moitié 
de la durée du contrat, INSTADRIVE prend 
également en charge les coûts des pièces d'usure 
mentionnées précédemment, car on peut supposer 
ici que le précédent utilisateur ou client est 
majoritairement responsable de l'usure. 

15. Disponibilité du véhicule 

15.1 Le client n'est pas autorisé à vendre le véhicule, 
à le mettre en gage ou à le grever de droits de tiers, 
notamment à le sous-louer. Une mise à disposition 
gratuite de courte durée à des tiers est autorisée, 
mais cela aux risques du client. Le client doit 
préserver le véhicule de l'accès de tiers et informer 
immédiatement INSTADRIVE par écrit de toute 
mesure d'exécution et de l'ouverture d'une 
procédure d'insolvabilité. Le droit d'INSTADRIVE à la 
poursuite du paiement de la mensualité en cas de 
décision judiciaire, administrative ou autre 
empêchant l'utilisation convenue reste valable, 
pour autant que l'empêchement d'utilisation ne soit 
pas imputable à INSTADRIVE. 

15.2 Le client prend connaissance du fait que pour 
son véhicule, malgré la sous-location par 
INSTADRIVE, le partenaire de financement concerné 
est le seul propriétaire civil du véhicule. Si le 
partenaire de financement le demande, INSTADRIVE 
cédera au partenaire de financement les droits de 
paiement vis-à-vis du client et le client donne par la 
présente son accord formel à une telle cession. 

15.3 Le client est tenu d'accorder l'accès au véhicule 
à INSTADRIVE ou aux agents d'INSTADRIVE pendant 
les heures normales de travail et d'exploitation ou à 
une heure raisonnable de la journée et après un 
préavis raisonnable. En cas de danger imminent, le 
client doit immédiatement mettre le véhicule à 
disposition. 

16. Modifications du prix 

16.1 INSTADRIVE est en droit, en cas 
d'augmentation des coûts nécessaires au maintien 
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de ses obligations contractuelles, d'augmenter la 
mensualité convenue afin de compenser 
l'augmentation des coûts. L'augmentation de la 
mensualité ne peut entraîner qu'une augmentation 
maximale de 10% des frais de mobilité convenus au 
moment du contrat (apport plus mensualités). Si 
cette limite est dépassée, le client dispose d'un droit 
de résiliation spécial et peut résilier le contrat sans 
frais. Le client dispose alors de 30 jours à compter 
de la réception de la notification de modification 
pour faire usage de son droit de résiliation spécial et 
en informer INSTADRIVE par écrit (e-mail 
[office@insta-drive.com] ou courrier), faute de quoi 
cette modification entrera en vigueur à l'expiration 
du délai. INSTADRIVE informera en tout cas le client 
par écrit (e-mail ou courrier) de la modification à 
venir et attirera le cas échéant l'attention du client 
sur le droit de résiliation spécial dont il dispose. 

17. Résiliation anticipée du contrat 

17.1 Les parties peuvent, d'un commun accord, 
résilier le contrat à tout moment et à n'importe 
quelle date. Chaque partie a le droit de résilier le 
contrat sans préavis pour de justes motifs. 

17.2 INSTADRIVE peut résilier le contrat à tout 
moment avec effet immédiat pour des raisons 
majeures. Sont notamment considérés comme 
motifs majeurs (a) lorsque le client est en retard de 
paiement total ou partiel de ses obligations 
contractuelles, malgré une mise en demeure 
assortie d'une indication des conséquences 
juridiques et d'un délai supplémentaire d'au moins 
60 jours ; (b) lorsque le client enfreint les 
dispositions contractuelles essentielles des points 
13, 14 ou 15 ; (c) en cas de détérioration 
substantielle de la situation économique du client 
ou d'un garant, des organes ou des associés 
personnellement responsables, notamment en cas 
de saisie exécutive, d'accord de moratoire, de 
déclaration de cessation de paiement, 
d'insolvabilité privée ou de non-ouverture d'une 
procédure d'insolvabilité privée ou d'insolvabilité 
faute d'actifs couvrant les coûts ou de liquidation ; 
(d) en cas de décès ou d'incapacité (même limitée) 
du client ou d'un garant, à moins qu'une garantie 
équivalente ne soit fournie dans les 14 jours ; (e) en 
cas de cessation d'activité, de limitation ou de 
modification de l'objet de l'entreprise ; (f) en cas de 
transfert du siège social ou du domicile du client ou 
du garant en dehors du territoire français ; (g) en cas 
de modification de la structure des associés ou du 
patrimoine (par ex. suite à une restructuration) du 
client, qui détériore de manière déterminante sa 
solvabilité ; (h) si le client démonte ou fait démonter 
un dispositif antivol intégré de manière cachée ; (i) 
lorsque le client sous-loue le véhicule ou l'utilise 
pour le transport de personnes à titre onéreux ou (j) 

en raison de tout autre manquement prolongé du 
client à ses obligations contractuelles et légales. 

17.3 Si le client commet une violation du contrat 
justifiant une résiliation anticipée du contrat, 
INSTADRIVE est en droit, sans préjudice de ses 
autres droits contractuels, de mettre le véhicule en 
sécurité de la manière jugée appropriée, mais 
uniquement en utilisant les moyens les plus légers 
nécessaires aux poursuites judiciaires, sans la 
collaboration du client, et d'empêcher l'utilisation 
ultérieure du véhicule par le client. Si le client 
rétablit l'état conforme au contrat, il ne peut exiger 
la poursuite de la mise à disposition du véhicule que 
si le contrat n'a pas encore été résilié de manière 
anticipée. 

17.4 Le client peut à tout moment résilier le contrat 
avec effet immédiat pour des raisons majeures. Sont 
notamment considérés comme motifs majeurs (a) si 
INSTADRIVE viole des conditions essentielles du 
contrat ou (b) en cas de destruction, de perte, de 
dommages irréparables du véhicule. 

18. Indemnisation en cas de résiliation 
anticipée du contrat 

18.1 En cas de résiliation anticipée du contrat 
conformément au point 17.2, INSTADRIVE a une 
créance immédiatement exigible au client à hauteur 
(a) des frais de mobilité (perte de valeur du véhicule 
plus prestations incluses) encourus jusqu'à la date 
de la fin anticipée du contrat, plus (b) les frais de 
mobilité (perte de valeur du véhicule plus 
prestations incluses) encourus dans les trois mois 
suivant la date de la fin anticipée du contrat, afin de 
compenser les revenus perdus pendant la recherche 
d'un nouveau locataire, plus (c) des frais de dossier 
forfaitaires de 150 €, TVA légale comprise. La 
différence entre les frais d'INSTADRIVE décrits ci-
dessus et les paiements déjà effectués par le client 
sera facturée au client ou déduite d'un montant 
versé par le client dans un décompte final. 

19. Restitution du véhicule 

19.1 A la fin du contrat, qu'il s'agisse de l'expiration 
du contrat ou de sa résiliation anticipée, le client 
doit restituer immédiatement le véhicule, à une 
adresse à déterminer par INSTADRIVE. 

19.2 Après la fin du contrat, INSTADRIVE est en droit 
de récupérer le véhicule (ainsi que tous les 
documents remis) ou de le faire récupérer par un 
mandataire et de pénétrer dans les locaux du client 
lors de l'enlèvement. En particulier, le client qui 
n'est pas lui-même propriétaire du terrain ou du 
bâtiment doit justifier par écrit ce droit de reprise 
avec le propriétaire concerné et indemniser 
INSTADRIVE de ce fait. 
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19.3 Si le client ne remet pas le certificat 
d'immatriculation en même temps que le véhicule, 
INSTADRIVE est autorisé à en faire faire des 
duplicatas aux frais du client. 

19.4 En cas de résiliation anticipée du contrat pour 
des raisons imputables au client et en cas de 
résiliation dans le cadre d'une procédure 
d'insolvabilité, le client supporte en outre les frais 
de gardiennage éventuellement nécessaires. 
Jusqu'à la restitution du véhicule ou la mise à 
disposition pour l'enlèvement, INSTADRIVE a droit, 
pour chaque jour entamé, à une indemnité 
d'utilisation indépendante de l'utilisation effective 
et égale au taux journalier basé sur les coûts de 
mobilité actuels . A cet égard, le client est 
expressément autorisé à prouver que le dommage 
forfaitaire n'a pas du tout été subi ou ne l'a été que 
dans une moindre mesure. 

19.5 Lors de la restitution du véhicule, les points 
suivants doivent être respectés en ce qui concerne 
l'état du véhicule : (a) le véhicule doit être remis 
dans un état propre (intérieur et extérieur) afin de 
garantir une évaluation de l'état sans nettoyage 
supplémentaire ; (b) peinture : les rayures sont 
autorisées jusqu'à une longueur de 10 cm tant 
qu'elles peuvent être éliminées par polissage 
(l'apprêt ne doit pas être visible) ; (c) carrosserie : 
les bosses sont autorisées jusqu'à une taille de 2 cm 
tant que la peinture ne présente pas de fissures, de 
cloques ou de rouille à cet endroit. L'impression 
générale du véhicule ne doit pas être affectée de 
manière significative (par exemple, dommages dus 
à la grêle, etc.) ; (d) Vitrage : les petits impacts de 
pierres sont autorisés s'ils ne sont pas déterminants 
pour le contrôle technique et s'ils ont été réparés de 
manière professionnelle. Les petits bris de glace, 
tels que ceux des phares antibrouillards, ne sont pas 
autorisés ; (e) autocollants : Les autocollants 
apposés par le client doivent être retirés. Les résidus 
de colle ne sont pas autorisés ; (f) Jantes : Les 
rayures sont autorisées jusqu'à une longueur de 5 
cm, à condition qu'il n'y ait pas de gros enlèvement 
de matière. Les cassures, fissures ou déformations 
du rebord de la jante ne sont pas autorisées. Le 
véhicule doit être restitué avec les jantes livrées ; (g) 
Pneus : les pneus doivent répondre aux exigences 
légales minimales. Aucun dommage visible (fissures, 
bulles, corps étrangers et autres) n'est autorisé ; (h) 
Intérieur : les dommages tels que les fissures ou les 
trous, ainsi que les taches et les odeurs nécessitant 
un nettoyage spécial ne sont pas autorisés (il est 
interdit de fumer dans le véhicule) ; (i) Mécanique : 
les signes d'usure excessifs et les dommages qui 
nuisent à la sécurité routière ne sont pas autorisés. 
Le contrôle technique doit être valide et la 
prochaine maintenance ne doit pas être due avant 
plus de 30 jours, sinon des frais forfaitaires de 200 € 

seront facturés ; (j) Accessoires : tous les accessoires 
fournis qui n'ont pas été achetés doivent être 
retournés complets et en état de fonctionnement. 

19.6 Le client prend connaissance du fait qu'il doit 
en principe assumer lui-même tous les dommages 
qu'il a causé et qui ne sont pas couverts par 
l'assurance du véhicule ou qui ne sont pas 
payés/remboursés, ou que ces frais lui seront 
facturés. Cela vaut également pour les éventuels 
frais de nettoyage supplémentaires. 

19.7  Les dommages survenus pendant la durée du 
contrat, mais non signalés par le client et donc non 
réparés, entraînent des jours d'immobilisation 
supplémentaires jusqu'à ce que le véhicule puisse 
être remis au client suivant. Dans ce cas, 
INSTADRIVE facture au client 6 € de frais 
d'immobilisation par jour d'immobilisation, plus un 
tarif journalier basé sur les frais de mobilité 
précédents. 

20. Coûts, frais, taxes et impôts 

20.1 Le client est tenu de payer toutes les taxes, 
coûts et amendes liées à l'utilisation du véhicule. 
Sont exclus les taxes et frais inclus dans la 
mensualité. Les taxes, coûts et amendes (de 
circulation) éventuels du client, qui parviennent à 
INSTADRIVE en tant que propriétaire du véhicule, 
sont facturés au client ou transmis au client pour 
paiement direct. Dans de tels cas, INSTADRIVE est en 
droit de communiquer les données du client aux 
autorités compétentes. La gestion de la procédure 
avec toutes les conséquences financières (amendes, 
frais de procédure, etc.) incombe au client. 

20.2 En ce qui concerne la taxe sur la valeur ajoutée, 
le contrat de location fait foi. Si rien n'y est stipulé, 
les dispositions légales s'appliquent. 

21. Garantie et indemnisation 

21.1 Les réclamations doivent être adressées par 
écrit à INSTADRIVE immédiatement après la prise en 
charge du véhicule ou la fourniture de la prestation, 
en décrivant le défaut de manière précise. Le client 
est tenu d'inspecter immédiatement le véhicule mis 
à disposition afin de déceler tout défaut apparent. 

21.2 En cas de réclamation justifiée et introduite en 
temps utile, le client a droit à la réparation ou au 
remplacement de la prestation, à la discrétion 
d'INSTADRIVE. La réparation ou le remplacement 
s'effectue dans un délai raisonnable, le client devant 
permettre à INSTADRIVE de prendre toutes les 
mesures nécessaires à l'examen et à la réparation du 
défaut. INSTADRIVE est en droit de refuser la 
réparation si celle-ci est impossible ou si elle 
implique des dépenses disproportionnées pour 
INSTADRIVE. 
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21.3 L'existence du défaut au moment de la remise, 
le moment de la constatation du défaut et le respect 
du délai de réclamation doivent être prouvés par le 
client. 

21.4 A défaut, les droits du client à des dommages 
et intérêts, notamment pour cause de retard, 
d'impossibilité d'exécution, de violation positive du 
contrat, de faute lors de la conclusion du contrat, de 
prestation défectueuse ou incomplète, de 
dommages consécutifs à un défaut, de violation 
d'obligations contractuelles accessoires ou d'actes 
illicites, sont exclus, sauf s'ils reposent sur une faute 
intentionnelle ou une négligence grave 
d'INSTADRIVE. 

21.5 Toute demande de dommages et intérêts à 
l'encontre d'INSTADRIVE ne peut en principe être 
introduite, sous peine de déchéance, que dans un 
délai de six mois à compter de la connaissance du 
dommage et de l'auteur du dommage. 

22. Clause de non-responsabilité et 
limitation de responsabilité 

Dans la mesure où INSTADRIVE exclut ou limite sa 
responsabilité en vertu de l'une des clauses 
précédentes, les dispositions suivantes s'appliquent 
également : 

22.1 La clause de non-responsabilité ne s'applique 
pas aux cas pour lesquels des dispositions légales 
impératives s'appliquent (par exemple la loi sur la 
responsabilité des produits), en cas de prise en 
charge d'une garantie expresse par INSTADRIVE ou 
pour les demandes de dommages et intérêts en cas 
d'atteinte à la vie, à l'intégrité physique ou à la 
santé. 

22.2 En cas de négligence légère, INSTADRIVE n'est 
responsable que si elle a enfreint les obligations 
contractuelles essentielles à la réalisation de 
l'objectif du contrat. 

22.3 La responsabilité est limitée aux dommages 
prévisibles typiques du contrat. En outre, les 
dommages indirects et les dommages consécutifs 
résultant de défauts dans le service 
contractuellement dû ne peuvent être indemnisés 
que si de tels dommages sont typiquement 
prévisibles lorsque le service contractuellement dû 
est utilisé comme prévu. INSTADRIVE n'est pas 
responsable des cas fortuits. 

23. Protection des données 

23.1 Le client accepte qu'INSTADRIVE collecte, 
stocke et traite des données personnelles et des 
données relatives à l'entreprise dans le cadre des 
dispositions légales, dans la mesure où cela est 

nécessaire à l'établissement de l'offre ou à 
l'établissement et à l'exécution du contrat. 

23.2 Le client donne en même temps son accord 
exprès à ce qu'INSTADRIVE transmette ses données 
personnelles et d'entreprise à ses partenaires 
(partenaires de financement, compagnies 
d'assurance, bureaux de recouvrement, autorités 
administratives, etc.) et à ce que ces données soient 
enregistrées et traitées par ces derniers aux mêmes 
fins, dans la mesure où cela est nécessaire à 
l'exécution de l'offre ou du contrat. 

23.3 Le client donne son accord exprès, jusqu'à 
révocation, pour que les données à caractère 
personnel qu'il a fournies dans le cadre de 
l'établissement de l'offre ou du contrat puissent être 
enregistrées et traitées par INSTADRIVE en vue de 
l'envoi d'informations sur les produits, les services 
et les événements, ainsi qu'à des fins de sondage de 
satisfaction de la clientèle et d'études de marché. 
Dans la mesure où le client ne le souhaite plus, il 
peut en informer INSTADRIVE par e-mail 
(office@insta-drive.com). 

24. Clauses finales 

24.1 Il n'existe pas de clauses annexes orales. 

24.2 Les annexes au contrat (voir en particulier le 
point 2 des CGV) font partie intégrante du contrat. 

24.3 Tous les montants indiqués dans le contrat 
s'entendent hors taxe, sauf si la taxe sur la valeur 
ajoutée est indiquée séparément dans le contrat 
et/ou s'il en est expressément convenu autrement. 
Si l'opération concernée est soumise à la TVA légale, 
le client s'engage à payer à INSTADRIVE la TVA légale 
en plus des montants nets mentionnés dans le 
contrat. 

24.4 Si plusieurs clients ont signé le contrat, ils sont 
solidairement responsables de toutes les 
obligations découlant de ce contrat. Les 
responsables, garants ou autres tiers garants sont 
solidairement responsables avec le(s) client(s) de 
toutes les créances financières contractuelles 
d'INSTADRIVE conformément aux dispositions 
légales. 

24.5 Le client, qui est une entreprise, n'est pas 
autorisé à céder des droits découlant du présent 
contrat à des tiers. 

24.6 INSTADRIVE est en droit de céder ses droits 
découlant du présent contrat à des tiers, si cela 
n'entraîne pas de détérioration de la situation 
contractuelle du client. Dans la mesure où les 
objectifs cités exigent également le transfert 
d'obligations d'INSTADRIVE, INSTADRIVE continuera 
à être solidairement responsable de l'exécution de 
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ces obligations, de sorte que le client ne subira 
aucun préjudice dans un tel cas. 

24.7 Le contrat est soumis au droit français, à 
l'exclusion des normes de renvoi du règlement (CE) 
n° 593/2008 sur la loi applicable aux obligations 
contractuelles (règlement Rome I) et des 
dispositions de la Convention des Nations Unies sur 
les contrats de vente internationale de 
marchandises. 

24.8 Le client est tenu de communiquer 
immédiatement par écrit (e-mail [office@insta-
drive.com] ou courrier) à INSTADRIVE tout 
changement d'adresse. Les déclarations 
d'INSTADRIVE sont valables si elles ont été 
transmises au client par écrit (e-mail ou lettre). 

24.9 Si une disposition du contrat ou des éléments 
du contrat s'avèrent nuls ou inapplicables, cela 
n'affecte pas la validité ou l'applicabilité des autres 
dispositions. La clause caduque est remplacée par la 
disposition légale applicable. Cela s'applique 
également aux éventuelles failles du contrat. Si la loi 
ne prévoit rien pour la clause devenue caduque ou 
pour le vide contractuel, celle-ci doit être remplacée 
par une clause qui se rapproche le plus possible de 
l'objectif visé par les clauses caduques. 

24.10 Les parties traiteront la conclusion du contrat 
et ses dispositions ainsi que toutes les informations 
reçues de l'autre partie de manière strictement 
confidentielle, sauf si une divulgation à des tiers 
s'impose en vertu de la loi ou dans le cadre d'une 
information appropriée des employés de la société 
ou de ses représentants élus. Les éventuelles 
déclarations à la presse doivent faire l'objet d'une 
concertation commune. 

24.11 Sauf convention contraire, les frais liés à 
l'établissement du contrat ainsi que les éventuels 
impôts, taxes et redevances sont à la charge de 
chaque partie contractante. 

24.12 Si le client est une entreprise, le contrat est 
également applicable à tous les successeurs 
juridiques du client. Le client s'engage à transmettre 
le contrat à ses successeurs légaux respectifs. 
INSTADRIVE a le droit de céder le contrat à un tiers 
à sa discrétion. Le client donne d'ores et déjà son 
accord à cet effet et renonce à tout droit 
d'opposition éventuel. 

24.13 Le lieu d'exécution de l'ensemble des 
prestations prévues par le contrat est, à l'égard de 
tout commerçant, le siège social d'INSTADRIVE à 
Paris, sauf mention contraire dans le contrat. 


